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1) vigne et vin en France : contexte, historique
2) des vignes plus résistantes aux maladies, comment ?
3) bilan environnemental actuel, PestiRiv

4) Quel vignoble proposer, quelles ruptures ?
5) Des solutions environnementales nouvelles.
6) Conclusions,  et solutions de rupture.
7) Pour en savoir plus

----------------------------------------------------------------------------------------------------------
Résumé : Au-delà et en plus des pratiques viticoles les plus vertueuses (bio et biodynamie) la proposition serait de préconiser voir d’imposer,  dès que ces variétés résistantes seront suffisamment disponibles en nombre, de ne planter que des vignes résistantes aux maladies fongiques, dans tous les espaces viticoles situés à moins 500 m puis ensuite  de 1 km des habitations. 
L’étude PestiRev alerte ; Il faut tenir compte de ces résultats et faire bénéficier les résultats de la recherche aux habitants à proximité des cultures, et respecter des zones de non traitement, connues sous le nom de ZNT.
L’heure est aux solutions, et non à attendre. 

---------------------------------------------------------------------------------------------

1) Vigne et vin en France, contexte historique.
Quelques chiffres :
La France reste un pays agricole ou la filière viti-vinicole représente le second secteur économique exportateur. Elle pèse  en 2021 plus de 15  milliards d’euro dans la balance commerciale sur un chiffre d’affaire de plus de 90 milliards. Elle est riche de plus de 400 000 emplois pour une production annuelle de 35 à 40 millions d’hls de vin (c’est le premier, ou second ou troisième producteur mondial selon les années. La production de vin trouve ses racines en France il y a plus de 2000 ans. On dit souvent, sans la vigne et le vin la France ne serait pas la France, où elle est présente dans maintenant quasi toutes les régions. 
Les cultures les plus traitées au niveau fongicides sont  la pomme, la pêche, les pommes de terre, la vigne.

Mais, la France est le troisième consommateur de produits phytopharmaceutiques derrière les USA et la Chine ;
20% du tonnage des pesticides utilisés en France (100 000 tonnes environ) sont utilisés pour traiter la vigne. Pourtant le vignoble (avec plus de 700 000 ha) ne représente que 3% de la surface agricole utile. Le soufre et le cuivre, produits principalement utilisés, même en bio,  y contribuent majoritairement.
Ceci n’est plus acceptable.
Au niveau mondial la viticulture couvre sur la planète  un peu plus de 7 millions d’ha dont 60% en Europe ;  La vigne est bien adaptée au climat de type méditerranéen comme en Occitanie, mais aussi de type maritime, et aussi arides comme par ex en Amérique du sud. La vigne est une liane qui s’adapte au climat, mais les exigences sont de produire un raisin de qualité pour faire du bon vin !

Biodiversité de la vigne : des vignes sensibles aux maladies, d’autres moins.

· La vigne appartient à la famille botanique des vitacées apparue à la fin du crétacé. Le genre Vitis comprend l’espèce Vitis vinifera, vigne à vin euro-asiatique, elle concerne la vigne cultivée. Le genre Vitis comprend aussi les Vitis américaines résistantes aux bioagresseurs tels que le phylloxera, le mildiou et l’oïdium. Dans cette biodiversité naturelle existe un sous genre-muscadinia rotondifolia originaire du sud –ouest des USA,  Muscadinia. C’est le levier repéré, analysé,  puis utilisé au niveau recherche par l’INRAE comme source de multiples résistances génétiques, dès les années 1970 par le chercheur montpelliérain Alain Bouquet (dans l’indifférence générale alors.) (voir partie 4)

· En 2025, la quasi-totalité des plants cultivés en France appartient maintenant à l’espèce Vitis vinifera.
Sur les 6000 variétés appelées cépages, environ 2000 d’entre elles sont conservés par l’Inrae en collection à Marseillan (domaine de Vassal) et vont être transférés à Gruissan  dès 2028 au domaine Inrae Pech Rouge (aude)  en raison du risque de salinisation des terres littorales à Marseillan, où est implantée la collection. (Conséquence concrète de l’impact climatique).

Deux cent cinquante-neuf variétés ou cépages de vigne sont actuellement inscrites au catalogue français, en blanc et en rouge, mais seule une quinzaine de ces variétés représentent 85% de l’encépagement. (à titre d’exemple merlot, Cabernet-Sauvignon, cabernet-franc, Grenache, carignan, syrah, pinot, gamay, chardonnay, etc). Ces cépages sont maintenant très présents dans les vignobles Européen et du Monde. La biodiversité sur le terrain est donc réduite.

Actuellement ces cépages, sources de la qualité organoleptique des vins, sont uniquement multipliés par voie végétative  en sélectionnant aussi des clones pour ceci ; cette approche qualitative des raisins pour les vins se poursuit.

Mais ces vignes-là sont sensibles aux agresseurs et par conséquence à de nombreuses maladies. 
A titre d’exemple, les  maladies cryptogamiques majeures, mildiou, oïdium, pourriture grise. 
Sans traitement chimique il n’y aura pas de raisin de qualité et de bons vins, voir pas de récolte produite par V Vinifera. 
Et pourtant…

2) Des vignes plus résistantes aux maladies,  leur histoire. 



Au  XIXème siècle le déploiement mondial des variétés de Vitis vinifera, l’a confrontée à de nouveaux parasites avec lesquels elle n’avait pas co-évolué. Ces parasites (champignons), originaires du continent américain, mildiou, oïdium, black –rot  ont été très agressifs et ont empêché la culture des V .vinera  sans recours à la chimie.
 La chimie fût par contre évitée pour lutter contre le phylloxera par le recours aux portes greffes américain naturellement résistants à cet insecte du sol. Ceci est un bel exemple d’adaptation.
Depuis le XIX ième  siècle  ont identifiés les hybrides issus de croisement spontanés entre les V. Vinifera et les Vitis autochtones américains, plus tolérants aux maladies fongiques. Les travaux d’hybridation se sont alors mis en place en France et en Europe. Historiquement les pépiniéristes en France, au cours de la reconstitution du vignoble, post- phylloxérique ont créé par hybridation (a) des générations de vignes hybrides à partir des espèces américaines disposant de gènes de résistances aux parasites de la vigne..

En  1950 le vignoble français étant donc fortement différent avec 350 000 ha de vignes hybrides cultivées ; 30% du vignoble français dès 1930 était planté avec ces hybrides qu’il fallait très peu traiter ;….mais les qualités œnologiques n’ont pas été au rendez-vous pour la plupart, que ce soit sur les hybrides de premières générations ou les suivants à 60 ou 70% de V Vinifera. …et l’expérience pris fin. 
Une loi  interdit ces variétés hybrides sous prétexte de présence excessive de méthanol (ce qui n’a pas été démontré et ne l’est toujours pas!) et sous prétexte d’arômes désagréables dits foxés dans les vins. (Parmi ces hybrides cinq ont même été interdits.
 Il s’agissait en fait de réduire la production de vin de table, et de privilégier avec Vitis vinera les vins de qualité puis d’appellation

Tout ceci a été favorisé par les progrès de l’industrie phyto sanitaire ; Celle-ci a proposé à partir des années 1960 des molécules de synthèse de plus en plus  efficaces pour guérir les vignes V Vinifera de quasi tous ces nouveaux agresseurs fongiques. La  culture des variétés hybrides a quasiment disparue (moins de 1% du vignoble). Elle garde cependant des défenseurs dans le sud de la France, les Cévennes au sein de quelques conservatoires, et  d’associations très actives (Fruit Oubliés), pour réhabiliter ces variétés interdites. A Bruxelles quelques députés Européens proposent de réhabiliter les 6 variètés  interdits. Déjà il n’y a plus l’obligation d’arrache de ceux encore présents.



3) Bilan environnemental actuel, PestiRiv

Si la haute qualité des vins produits en France avec V.vinifera fait consensus, il n’en va  pas de même au niveau environnemental. De nombreuses études l’attestent.
PestiRiv.    Les résultats obtenus dans l’étude PestiRiv, confirment une exposition accrue aux produits phytopharmaceutiques, (souvent appelés pesticides) pour les riverains des zones viticoles. Cette étude a été lancée en 2021 par L’Anses et Santé Publique France en 2021 et 2022 dans 265 parcelles viticoles  et non viticoles à partir de 56 substances analysées dans l’air extérieur mais aussi à l’intérieur des habitations. Un suivi au niveau de l’urine et des cheveux de ces habitants (1946 adultes et 742 enfants) a été réalisée. Une partie des habitants vivaient à moins de 500 mètres des vignes, l’autre à plus de 1000 m de toute culture. Les résultats sont mis à disposition maintenant ;
L’étude, de façon dite robuste, établit pour les populations vivant dans les périmètres de l’étude, une exposition augmentée aux produits phytopharmaceutiques appliqués sur le vignoble. Ceci est vérifié  tant au niveau des urines (+15% à + 45%), des cheveux, des poussières, de l’air ambiant (jusqu’à 1000%)  et l’air intérieur. L’augmentation de pesticides utilisés en viticulture est importante concernant de nombreuses molécules (mais pas toutes),  tel que le folpel (anti fongique) ou le mérirame (fongicide anti mildiou) par ex, ainsi que d’autres pesticides moins spécifiques de la viticulture avec les désherbants (glyphosate par ex) .. le Métirame doit être appliqué en respectant une distance de sécurité riverain de 20 métres, et en l’absence de vent. Dans le cadre de l’étude les  effets se font sentir à 500 m et parfois 1000m ; 
La conclusion de l’étude est claire : il faut agir à la source des émissions, en les limitant ou les évitant ou les interdisant ! et en informant les riverains avant les traitements, ce qui est mal fait , c’est difficile par ailleurs !.

Cette étude  a pris en compte la vigne, car c’est une culture pérenne très présente près des habitations. Les fréquences de traitement sont par ailleurs importantes en viticulture, 5 à plus de 20 par an selon les cépages et surtout leur localisation. L’occitanie est dans le bas de cette fourchette, Cognac ou la champagne sont dans le haut.
Bien sur les vignerons sont conscients de tout ceci, mais sans traitement il n’y a pas de récolte…

La profession viticole a réagi face au développement de l’agro-chimie car V. Vinefera impose en fait l’utilisation de pesticides,  en apportant des réponses avec des chartes et labels dont les consommateurs sont maintenant habitués mais peinent à s’y retrouver : Les pulvérisateurs ont été perfectionnés, des panneaux de récupération de pesticides parfois ajoutés,  A côté de la viticulture dite conventionnelle, des viticultures plus vertueuses ont été proposées  et mises en œuvre.
Viticulture intégrée prenant mieux en compte le travail du sol, et la lutte biologique, la viticulture bio, la viticulture biodynamie jusqu’à l’approche vin nature et la permaculture
La viticulture bio comme biodynamie  interdit les molécules de synthèse, et s’appuie surtout sur le soufre et le cuivre, ce qui impose de traiter plus souvent en cas de pluies persistantes. Le cuivre s’accumulant dans le sol fait l’objet de discussions et d’arbitrages au niveau européen pour en limiter l’usage ;
Et puis il n’y a pas que les maladies fongiques, les herbicides, et les insecticides sont concernés  et imposés comme pour la flavescence dorée par décret préfectoral par département

4) Quel vignoble proposer demain, avec quelles ruptures ?

Choisir une plante peu sensible aux agresseurs est une bonne approche environnementale,  ça existe. Les vignes plantées dans les années 1950 sont toujours ici ou là présentes, défendues par quelques viticulteurs militants, et produisent généreusement du raisin sans traitement.
Le sujet est : comment élaborer un vin de qualité, comme avec V. Vinifera à partir d’hybrides ? 
C’est le projet et défi de recherche que s’est donné à l’Inrae de Montpellier Alain Bouquet et son équipe dès 1974. 
La méthodologie du chercheur est d’aller chercher les deux gènes majeurs de résistance au mildiou et à l’oïdium présents ensemble sur le même chromosome, chez une variété Muscadinia Rotondifolia, puis de réaliser des croisements avec le cabernet sauvignon, et ensuite successivement avec différentes variétés de V. Vinifera pour augmenter progressivement le % de génome de V Vinifera de 50% au départ pour arriver à 99,7 % au sixième rétrocroisement. On est alors très proche de V.vinifera mais c’est toujours un hybride !
A chaque croisement, 50% des obtentions résistantes sont conservées, pour les rétrocroiser à nouveau. Alain Bouquet a utilisé pour les premiers rétrocroisements des V. Vinifera connus par ailleurs pour leur faible sensibilité à l’oïdium et au mildiou ou au botrytis. Ensuite ont été choisis des V Vinifera connus pour la qualité des vins produits : grenache, cabernet-sauvigon, marselan, fer et pour les blancs ugni-blanc, chasan aranel, muscat de Hambourg, italia etc. Ces deux derniers cépages en dernier rétrocroisement ont permis de retenir des vignes qui a maturité sont aptes à produire des raisins moins sucré (10% à 12%vol.). La recherche a également permis de récemment sélectionner et inscrire une dizaine de variété raisin  résistants, pour du jus de raisin blanc, et rouge d’excellente qualité. 
Cette recherche prend du temps :
A chaque rétrocroisement il faut sélectionner les pépins, les faire germer, obtenir une floraison et de nouvelles baies de raisin  et pépins. Entre chaque croisement successif il faut 4  à 5 ans. Pour 6 retro croisements il faut 30 ans. Une approche OGM aurait sans doute été plus rapide mais non acceptable au niveau de la société, ceci n’a pas été réalisé.
Au  6eme rétro croisement les obtentions sont génétiquement à 99,7% V .vinifera. Les obtentions retenues sont très proches de leurs parents au niveau du cep, de la qualité du raisin et du vin produit. Et c’est là un résultat majeur établi maintenant.
Parmi ces obtentions, très adaptées au climat méditerranéen pour les références A Bouquet,  une douzaine sont étudiées au sein des chambres d’agricultures, par l’IFV et déployées avec Inrae, en dispositif permettant leur inscription.Cinq en 2025.
 Cinquante quatre cépages résistants étaient inscrits en 2024 :21 hybrides anciens ( chamboursin, maréchal Foch etc etc) , une trentaine de  variétés nouvelles issues des recherches allemandes, suisses, italiennes et inrae ( colmar et Bouquet), et le pépiniériste Mercier va en proposer. D’autres se positionnent à profil plus locaux. Ceci va assurer une large biodiversité d’ici 2030.
 
Un réseau national du déploiement des cépages résistants (OSCAR) est en place depuis 2017 avec INRAe et IFV pour que les professionnels et leur institution ( chambres d’agricultures de régions viticoles)  puisse bénéficier de tous les résultats sans délais et partager les expériences en lien avec les chambres d’agriculture très actives sur ces sujets. Sont mis côte à côte les obtentions résistantes issues en particulier des recherches privées et publiques réalisées en allemagne, italie, suisse et françe (Inrae Colmar et Inrae Bouquet). Ce réseau en 2023 intégrait 170 parcelles. Des bilans concernant l’utilisation des pesticides sont faits : en 2022 ils annoncent 83% de baisse de consommation de fongicides sur les 22 variétés résistantes étudiées  sur 140 parcelles ;
Des institutions telle que des conseils régionaux (ex en Occitanie, accompagnent les expérimentations et co- financent par ex l’achat des plants résistants. 

La  recherche se poursuit.
La qualité œnologique est déjà au rendez de la qualité environnementale.
Les pépiniéristes puis les viticulteurs vont pouvoir prendre le relai. Reste un frein réglementaire en France : les noms de ces nouvelles variétés font débat en ne laissant pas apparaitre, contrairement à l’Italie leur généalogie. Le nom des parents est ignoré…

5) Des solutions environnementales nouvelles ;

Les nouvelles variétés résistantes ou tolérantes selon les croisements réalisés permettront donc de limiter les traitements à deux par an à titre de précaution, en zone méridionale. Il s’agit de traitements anti fongiques, un contre le mildiou à base de cuivre, un contre l’oïdium à base de soufre,  (en zone septentrionale, à priori 2). Pourquoi deux alors qu’aucun suffirait ?  Il s’agit de protéger ces variétés du risque de contournement de résistance ; Depuis 15 ans qu’ils sont observés, la solidité des croisements obtenus, polygéniques ou pour les références Bouquet à gène fort à résistance totale, ont permis leur inscription au catalogue viticole. Ceci autorise leur déploiement. 
Il n’y a pas que les maladies fongiques dont souffre la vigne.
Des agressions contre des papillons ravageurs de la vigne peuvent être résolues par exemple  par la confusion sexuelle ; Ceci permet de combattre l’eudémis sans avoir à pulvériser d’insecticide.
Rapporté aux données enregistrées par le ministère de l’agriculture, 18 traitements en moyenne en France sont effectués, avec une persistance moyenne de 14 jours entre deux traitements, à moduler selon les conditions météo.
L’IFT est l’indicateur de fréquence de traitements phytosanitaires pour suivre l’utilisation des pesticides à l’échelle de l’exploitation agricole. L’IFT comptabilise le nombre de doses de référence utilisées par ha. Cet indice sert d’évaluation dans les plans d’actions (plan écophyto par ex). 

Additionné aux bonnes pratiques viticoles, les vignes résistantes permettent une mise en œuvre d’une viticulture avec une réduction environ de 80% les traitements phytosanitaires. Le bilan carbone est amélioré en proportion du fait de moins de passage de tracteur et de moins de tassement du sol.
Par contre restera dans de nombreuses régions viticoles les traitements insecticides contre la flavescence dorée, venue d’un insecte nord-américain .Ces traitements (2 par an en général) comme vu précédemment font l’objet de décrets préfectoraux dans les régions concernées, ils sont donc obligatoires

6) Conclusions et solutions de de rupture:

: Au-delà et en plus des pratiques viticoles les plus vertueuses (bio et biodynamie) la proposition serait de préconiser voir d’imposer,  dès que ces variétés résistantes seront suffisamment disponibles en nombre, de ne planter que des vignes résistantes aux maladies fongiques, dans tous les espaces viticoles situés à moins 500 m puis ensuite  de 1 km des habitations. 
L’étude PestiRev alerte ; Il faut tenir compte de ces résultats et faire bénéficier les résultats de la recherche aux habitants à proximité des cultures, et respecter des zones de non traitement, connues sous le nom de ZNT.
L’heure est aux solutions, pour diminuer de 80% environ les traitements, et non à attendre. 
Le plan écophyto 2030 l’y incite en théorie. La santé de tous est concernée sur ces sujets.
A l’appui des résultats obtenus et des données du réseau OSCAR, ce serait une première rupture et un encouragement pour la profession, les pépiniéristes, les caves de vinification pour anticiper les vignobles de demain. Parmi les variétés résistantes certaines sont aptes à produire des raisins moins sucrés pour des vins moins alcoolisés, ou ont besoin d’un peu moins d’eau ; Ces résultats seront à mettre en cohérence avec l’évolution climatique constatée, c’est un autre volet environnemental du sujet.
Déjà des régions comme la Champagne ou l’habitat est plus limitrophe des vignes  qu’ailleurs, préconise certains variétés résistantes (Voltis par exemple)
L’Inao depuis 2018 est réactif, avec les VIFA (variétés d’Intérêt  à Fin d’adaptation)  dans la limite de 5% de l’exploitation sur la durée d’observation.
Il n’y a plus qu’à !

Jean-louis Escudier  et Christian Crépeau , pour ECCLA


7) Pour en savoir plus :
· Livre , De l’œnologie à la viticulture . Alain Carbonneau, jean-Louis Escudier. Ed Quae, 2024.
· Livre, Vignes tolérantes aux maladies fongiques. Laurent Torregrosa ,Thierry Lacombe, Hernan Ojeda . Ed France agricole, 2024.
· Livre Cépages résistants. Les vins de demain. Evelyne Malnic, 2025.
Opérateurs professionnels :
· Site WEB  IFV et Inrae.
· ICV et laboratoire Dubernet
· Chambres Régionales et départementales d’agriculture
· CIVL
· Ministère de l’agriculture, INAO, ANSES, Préfectures


(a) L’hyridation est une fécondation contrôlée entre deux vignes. Sur une, il convient juste avant la floraison d’enlever le capuchon des fleurs à la pince, et d’enlever les étamines. Sur l’autre il s’agira d’apporter au pinceau le pollen issu d’un génotype différent sur le stigmate de la première. Bref au niveau technique il faut une pince, un pinceau et de reproduire ce que la nature aurait pu faire avec un peu de chance. Ceci n’a rien à voir avec un OGM. Ensuite il faudra mettre en culture chaque pépin pour sélectionner ceux qui ont acquis les caractères de résistances recherchés

LA PROTECTION DE LA BIODIVERSITÉ EST D’INTÉRÊT GÉNÉRAL
REJOIGNEZ-NOUS, NOUS AVONS BESOIN DE VOUS !
ECCLA, INESS/La Ruche, 30 avenue Pompidor, 11100 NARBONNE
Tél : 04 68 48 49 07, 06 81 54 85 78
e-mail: eccla.aude@gmail.com,    web: eccla-asso.fr,     facebook: eccla

______________________________________________________________________________________ Président : Christian Crépeau - Secrétaire : Catherine Verger-Viala, INESS/La Ruche, 30 av Pompidor, 11100 Narbonne, Tél : 04 68 41 75 78
Courriel: eccla.aude@gmail.com         https://eccla.asso.fr        Facebook : eccla
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